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Trois modes d’inscription au jeu sont possibles : 

1) Par e-mail 
Le participant envoie sa photographie prise devant la silhouette à l’adresse suivante, avant le 15 
novembre 2009 minuit (date de réception de l’e-mail faisant foi): lamaisondustyle@sefa-event.com  
Le participant indique dans le corps du message envoyé les informations suivantes : 

- Nom (obligatoire) 
- Prénom (obligatoire) 
- Adresse postale (obligatoire) 
- Numéro de téléphone fixe ou de téléphone portable (obligatoire) 
- Adresse e-mail (obligatoire) 
- Le nom du magasin dans lequel la photographie a été prise (obligatoire) 
- La ville du magasin dans lequel la photographie a été prise (obligatoire) 

 
2) Par MMS 

Le participant envoie sa photographie prise devant la silhouette à l’adresse suivante, avant le 15 
novembre 2009 minuit (date de réception du MMS faisant foi) : lamaisondustyle@sefa-event.com  
Le participant indique dans le corps du message envoyé les informations suivantes : 

- Nom (obligatoire) 
- Prénom (obligatoire) 
- Adresse postale (obligatoire) 
- Numéro de téléphone fixe ou de téléphone portable (obligatoire) 
- Adresse e-mail (obligatoire) 
- Le nom du magasin dans lequel la photographie a été prise (obligatoire) 
- La ville du magasin dans lequel la photographie a été prise (obligatoire) 

 
3) Par courrier postal 

Le participant envoie sa photographie prise devant la silhouette par courrier à l’adresse suivante, avant 
le 15 novembre 2009 minuit (cachet de la poste faisant foi) : 
SEFA EVENT  - CONCOURS PHOTO « LA MAISON DU STYLE » - 40 boulevard de Nesles - 77 420 CHAMPS 
SUR MARNE 
La photographie doit être accompagnée des renseignements suivants recopiés sur papier libre : 

- Nom (obligatoire) 
- Prénom (obligatoire) 
- Adresse postale (obligatoire) 
- Numéro de téléphone fixe ou de téléphone portable (obligatoire) 
- Adresse e-mail (obligatoire) 
- Le nom du magasin dans lequel la photographie a été prise (obligatoire) 
- La ville du magasin dans lequel la photographie a été prise (obligatoire) 

 
Toute inscription incomplète ou inexacte entraînera la nullité de la participation. 
De même, une seule participation par personne est prise en compte (même nom, même prénom, même 
adresse  postale, même adresse e-mail, même numéro de téléphone portable). 
 
La société organisatrice se réserve le droit de refuser toute photographie qui ne correspondrait pas au 
thème « Soyez la plus stylée des fashionistas » du concours photo et/ou choquante et/ou qui porterait 
atteinte de quelque façon que ce soit à l’intégrité et la dignité des personnes. 
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ARTICLE 5 : DESIGNATION DES GAGNANTS 

Chaque responsable de magasin élira une photographie gagnante parmi l’ensemble des participations 
valides, effectuées dans son magasin, conformes au présent règlement et reçues par e-mail, par MMS 
ou par la poste avant la date limite de clôture du jeu, fixée au 15 novembre 2009 minuit (le cachet de la 
poste ou la date de réception de l’e-mail ou du MMS faisant foi). Un gagnant par magasin sera ainsi 
désigné. 
Si l’un des responsables de magasin ne pouvait assurer ce rôle pour quelque raison que ce soit, la 
société organisatrice se réserve le droit de le remplacer par toute personne de son choix.  
Les photographies gagnantes seront celles que les responsables des magasins participants auront estimé 
être les plus originales et les plus proches du thème « Soyez la plus stylée des fashionistas » en rapport 
avec l’univers du jeu vidéo « LA MAISON DU STYLE ». 

 

ARTICLE 6 : DOTATIONS 

La meilleure photographie de chaque magasin se verra récompensée par les prix suivants : 
- Une console Nintendo DSi d’une valeur de 169,90 € 
- Un jeu vidéo pour Nintendo DS « LA MAISON DU STYLE » d’une valeur de 39,90 € 

 

ARTICLE 7 : MODALITES DE MISE EN POSSESSION DES LOTS 

Les gagnants seront avisés personnellement par courrier, au plus tard 1 mois après la clôture du jeu, 
fixée au 15 novembre 2009. 
Les résultats seront publiés sur le site Internet www.sefa-event.com/lamaisondustyle. 
Le nom des gagnants ainsi que leur photographie seront mis en ligne sur le site www.sefa-
event.com/lamaisondustyle pendant 1 mois après la publication des résultats. 
 
Les prix ne peuvent être échangés contre un autre prix, ni contre des espèces, ni contre tout autre bien 
ou service à la demande du gagnant. 
La société organisatrice se réserve toutefois la possibilité, en cas de force majeure, de remplacer les prix 
offerts par des prix de même valeur. 
 
Les lots seront adressés aux gagnants par courrier recommandé à l’adresse qu’ils auront communiquée 
lors de l’envoi de leur participation et où ils font élection de domicile. La remise de ces prix aura lieu 2 
mois au plus tard après notification aux gagnants. Les prix offerts aux gagnants sont nominatifs et ne 
peuvent être attribués à une autre personne. 
 
Du seul fait de leur participation au jeu-concours, les gagnants autorisent la société organisatrice à 
reproduire et utiliser leur nom, prénom, adresse, et photographie d’une part sur le site www.sefa-
event.com/lamaisondustyle pendant 1 mois à compter de la publication des résultats et d’autre part, 
dans toute offre promotionnelle et manifestation publi-promotionnelle liées au présent concours, sans 
que cette utilisation puisse conférer aux gagnants un droit à rémunération ou un avantage quelconque 
autre que la remise du prix gagné. 
 
La société SEFA EVENT décline toute responsabilité quant à la qualité et l’état des prix à la livraison. En 

cas de retour des prix à la société SEFA EVENT, les gagnants perdent le bénéfice de leur lot. 
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ARTICLE 8 : RESPONSABILITE 

La société SEFA EVENT est dégagée de toute responsabilité en cas de dysfonctionnement du réseau 
« Internet » empêchant le bon déroulement du jeu, notamment dû à des actes de malveillances 
externes. 
 
En outre, sa responsabilité ne pourra en aucun cas être retenue en cas de problème d’acheminement ou 
de perte de courrier postal ou électronique ou de MMS. 
 

ARTICLE 9 : REMBOURSEMENT 

La société organisatrice s’engage à rembourser, à tout participant qui en fait la demande, les frais 
engagés pour participer au jeu. 
 
Les frais engagés pour la participation au jeu via l’envoi  d’un e-mail peuvent être remboursés sur la 
base d’une estimation forfaitaire de la durée de connexion nécessaire de 1 minute pour participer soit 
0,10 € TTC (dix centimes d’euro).  
 
Les frais engagés pour la participation au jeu via l’envoi d’un MMS peuvent être remboursés sur la base 
de 0,05 € TTC (cinq centimes d’euro) correspondant à la non surtaxe du numéro (0 €) + le coût d’un 

SMS, variable suivant l’abonnement et l’opérateur du participant. 
 
Les frais postaux engagés pour la participation par voie postale, sur la base du tarif postal de base en 
vigueur, peuvent être remboursés.  

 
Pour obtenir ce remboursement, une demande écrite devra être envoyée par courrier postal à l’adresse 
suivante : SEFA EVENT  - CONCOURS PHOTO « LA MAISON DU STYLE » - 40 boulevard de Nesles - 77 420 
CHAMPS SUR MARNE et accompagnée d’un RIB (Relevé d’Identité Bancaire) et d’un justificatif (copie de 
la facture détaillée de l’opérateur mobile auquel le participant est abonné et faisant apparaitre la date 
et l’envoi du MMS lui ayant permis de participer à l’Opération, copie du contrat d'abonnement de 
l'opérateur de télécommunication par lequel le candidat s'est connecté). 
 

La date limite à laquelle doit être envoyée une demande relative au remboursement est de 15 jours 
calendaires à compter de la date de la  clôture du jeu, fixée au 15 novembre 2009 minuit, le cachet de la 
poste faisant foi. Les frais engagés par le participant pour cette demande seront remboursés sur simple 
demande et présentation d’un justificatif. Une seule demande par participant (même nom, même 
prénom, même adresse  postale, même adresse e-mail, même numéro de téléphone portable), pour 
une seule participation, sera prise en compte. 
 

ARTICLE 10 : INFORMATIQUE ET LIBERTES 

Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent jeu sont traitées conformément à la 
loi du 6 janvier 1978, dite « Informatique et Liberté ». Les participants sont informés que les données 
nominatives les concernant enregistrées dans le cadre de ce jeu sont nécessaires à la prise en compte de 
leur participation. Tous les participants au concours ainsi que leurs parents, ou tuteur légal s’ils sont 
mineurs, disposent en application de l’article 27 de cette loi d’un droit d’accès et de rectification aux 
données les concernant. Par les présentes les participants sont informés que les données nominatives 
les concernant ne feront l’objet d’aucun transfert aux partenaires commerciaux des organisateurs du 
jeu.  
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Toute demande d’accès, de rectification ou d’opposition doit être adressée à : SEFA EVENT  - CONCOURS 
PHOTO « LA MAISON DU STYLE » - 40 boulevard de Nesles - 77 420 CHAMPS SUR MARNE 
 

ARTICLE 11 : DEPOT ET CONSULTATION DU REGLEMENT 
 
11.1 Le règlement complet est déposé à la SCP TEBOUL, NIVOLLET, FRANQUEVILLE, Huissiers de 

Justice Associés - 15 rue des Galons - 92190 MEUDON. 

11.2 Le règlement complet sera adressé, à titre gratuit, à toute personne sur simple demande 
adressée par courrier uniquement, à l’adresse suivante : SEFA EVENT  - CONCOURS PHOTO « LA MAISON 
DU STYLE » - 40 boulevard de Nesles - 77 420 CHAMPS SUR MARNE. Timbre remboursé au tarif lent en 
vigueur. 
 
11.3 Il est également possible de consulter le règlement sur le site Internet accessible à 

l’adresse www.sefa-event.com/lamaisondustyle 

11.4 Il ne sera répondu à aucune demande orale concernant le jeu. 

 

ARTICLE 12 : LITIGES 

Le présent règlement est soumis à la loi française. Toute difficulté pratique d’application ou 

d’interprétation du présent règlement sera tranchée souverainement par la société SEFA EVENT. Tout 

litige né à l’occasion du présent jeu sera soumis aux tribunaux compétents. 
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ARTICLE 1 : SOCIETE ORGANISATRICE 

SEFA EVENT, SARL au capital de 50 000 €, sise 6 rue du Maréchal Masséna - 77340 Pontault-

Combault, immatriculée au RCS de Melun sous le numéro 493 919 146 n° de TVA 

Intracommunautaire FR00493919146 représentée par Monsieur Jean Sébastien JEANNIN, en sa 

qualité de Directeur Marketing et Communication, organise un jeu-concours sous forme de 

questionnaire autour de la sortie du jeu DS « LA MAISON DU STYLE » de l’éditeur NINTENDO. 

 

ARTICLE 2 : PARTICIPATION 

Ce jeu est gratuit, sans obligation d’achat, et est ouvert à toute personne physique résidant en 

France Métropolitaine (Corse incluse) à l’exception des membres de la société SEFA EVENT, 

NINTENDO, LA BOITE COM’, SCP TEBOUL, NIVOLLET, FRANQUEVILLE, Huissiers de Justice Associés et 

les membres de leur famille. Ce jeu est limité à une seule participation par personne (même nom, 

même prénom, même adresse  postale, même adresse e-mail, même numéro de téléphone 

portable). 

La participation à ce jeu implique l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement. La 

participation de tout résident d’un autre pays que la France Métropolitaine (Corse incluse) ne pourra 

être prise en compte. 

Toutes les éventuelles difficultés pratiques d’interprétation ou d’application seront tranchées par la 

société organisatrice, SEFA EVENT et en cas de désaccord par NINTENDO, LA BOITE COM’ et le SCP 

TEBOUL, NIVOLLET, FRANQUEVILLE, Huissiers de Justice Associés. 

 

Les coordonnées et les réponses incomplètes, non conformes au règlement ou reçues après la date 

limite de participation ne seront pas prises en considération. 

 

En dehors des demandes de règlement, il ne sera répondu à aucune demande écrite ou téléphonique 

concernant le fonctionnement de ce jeu-concours. 

 
ARTICLE 3 : ACCES ET DUREE 

Le jeu est ouvert du jeudi 15 octobre au dimanche 15 novembre 2009. 

Ce jeu est gratuit et sans obligation d’achat. Il est annoncé dans les magasins participant à l’opération 
via un flyer et une affiche, ainsi qu’en rappel dans la newsletter NINTENDO du vendredi 9 octobre 2009. 
 
La société SEFA EVENT se réserve le droit de reporter, de modifier, d’annuler ou de renouveler le jeu et 
les dotations mises en jeu si les circonstances l’exigent. En tout état de cause, sa responsabilité ne 
saurait être engagée à ce titre. 
 
ARTICLE 4 : PRINCIPE DU JEU ET MODALITES DE PARTICIPATION  

Pour participer au jeu, il suffit de remplir le bulletin de participation joint au flyer et de répondre aux 

2 questions figurant sur le bulletin de participation (ou de recopier ce bulletin sur papier libre). 

Pour être enregistré parmi les participants, le bulletin de participation devra être envoyé par courrier 

à l’adresse suivante : SEFA EVENT  - CONCOURS QUESTIONNAIRE « LA MAISON DU STYLE » - 40 

boulevard de Nesles - 77 420 CHAMPS SUR MARNE. 
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Un seul bulletin par personne sera admis (même nom, même prénom, même adresse  postale, 

même adresse e-mail, même numéro de téléphone portable). 

 

Les informations suivantes devront figurer sur le bulletin de participation ou sur papier libre pour 

être validé : 

- Nom (obligatoire) 

- Prénom (obligatoire) 

- Adresse postale (obligatoire) 

- Numéro de téléphone fixe ou téléphone portable (obligatoire) 

- Adresse e-mail (obligatoire) 

 

Tout bulletin incomplet, inexact, raturé ou illisible entraînera la nullité de la participation.  

 
ARTICLE 5 : DESIGNATION DES GAGNANTS 

Un tirage au sort sera organisé pour désigner les 20 gagnants parmi l’ensemble des bulletins de 

participation gagnants (bulletins comportant les bonnes réponses aux 2 questions) et envoyés par 

courrier, à l’adresse indiquée ci-dessus, avant la date limite de clôture du jeu, fixée au 15 novembre 

2009  minuit (cachet de la poste faisant foi).  

 

Ce tirage au sort sera organisé par la société SEFA EVENT au plus tard deux semaines après la clôture 

du jeu. 

 
ARTICLE 6 : DOTATIONS 

Les gagnants désignés par tirage au sort se verront récompensés par le prix suivant : 

- Un jeu vidéo pour Nintendo DS « LA MAISON DU STYLE » d’une valeur de 39,90 € 

 
ARTICLE 7 : MODALITES DE MISE EN POSSESSION DES LOTS 

Les gagnants seront avisés personnellement par courrier, au plus tard 1 mois après la clôture du jeu, 

fixée au 15 novembre 2009. 

Les résultats seront publiés sur le site Internet www.sefa-event.com/lamaisondustyle  

Le nom des gagnants sera mis en ligne sur le site www.sefa-event.com/lamaisondustyle pendant 1 

mois après la publication des résultats. 

 

Les prix ne peuvent être échangés contre un autre prix, ni contre des espèces, ni contre tout autre 

bien ou service à la demande du gagnant. 

La société organisatrice se réserve toutefois la possibilité, en cas de force majeure, de remplacer les 

prix offerts par des prix de même valeur. 

 

Les lots seront adressés aux gagnants par courrier recommandé à l’adresse qu’ils auront 

communiquée lors de l’envoi de leur participation et où ils font élection de domicile. La remise de ces 

prix aura lieu 2 mois au plus tard après notification aux gagnants. Les prix offerts aux gagnants sont 

nominatifs et ne peuvent être attribués à une autre personne. 
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Du seul fait de leur participation au jeu-concours, les gagnants autorisent la société organisatrice à 

reproduire et utiliser leur nom, prénom, adresse d’une part sur le site www.sefa-

event.com/lamaisondustyle pendant 1 mois à compter de la publication des résultats et d’autre part, 

dans toute offre promotionnelle et manifestation publi-promotionnelle liées au présent concours, 

sans que cette utilisation puisse conférer aux gagnants un droit à rémunération ou un avantage 

quelconque autre que la remise du prix gagné. 

 

La société SEFA EVENT décline toute responsabilité quant à la qualité et l’état des prix à la livraison. 

En cas de retour des prix à la société SEFA EVENT, les gagnants perdent le bénéfice de leur lot. 

 
ARTICLE 8 : RESPONSABILITE 

La société SEFA EVENT est dégagée de toute responsabilité en cas de problème d’acheminement ou 

de perte de courrier postal. 

 
ARTICLE 9 : REMBOURSEMENT 

Les frais postaux engagés pour la participation au jeu, sur la base du tarif postal de base en vigueur, 

peuvent être remboursés. Pour obtenir ce remboursement, une demande écrite devra être envoyée 

par courrier postal à l’adresse suivante : SEFA EVENT  - CONCOURS QUESTIONNAIRE « LA MAISON DU 

STYLE » - 40 boulevard de Nesles - 77 420 CHAMPS SUR MARNE et accompagnée d’un RIB et d’un 

justificatif. 

 

La date limite à laquelle doit être envoyée une demande relative au remboursement est de 15 jours 

calendaires à compter de la date de la  clôture du jeu, le cachet de la poste faisant foi. Les frais 

engagés par le participant pour cette demande seront remboursés sur simple demande et 

présentation d’un justificatif. Une seule demande par participant (même nom, même prénom, même 

adresse  postale, même adresse e-mail, même numéro de téléphone portable), pour une seule 

participation, sera prise en compte. 

 
ARTICLE 10 : INFORMATIQUE ET LIBERTES 

Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent jeu sont traitées conformément à 

la loi du 6 janvier 1978, dite « Informatique et Liberté ». Les participants sont informés que les 

données nominatives les concernant enregistrées dans le cadre de ce jeu sont nécessaires à la prise 

en compte de leur participation. Tous les participants au concours ainsi que leurs parents, ou tuteur 

légal s’ils sont mineurs, disposent en application de l’article 27 de cette loi d’un droit d’accès et de 

rectification aux données les concernant. Par les présentes les participants sont informés que les 

données nominatives les concernant ne feront l’objet d’aucun transfert aux partenaires 

commerciaux des organisateurs du jeu.  

 

Toute demande d’accès, de rectification ou d’opposition doit être adressée à : SEFA EVENT  - 

CONCOURS QUESTIONNAIRE « LA MAISON DU STYLE » - 40 boulevard de Nesles - 77 420 CHAMPS 

SUR MARNE. 
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ARTICLE 11 : DEPOT ET CONSULTATION DU REGLEMENT 

11.1 Le règlement complet est déposé à la SCP TEBOUL, NIVOLLET, FRANQUEVILLE, Huissiers de 

Justice Associés - 15 rue des Galons - 92190 MEUDON. 

11.2 Le règlement complet sera adressé, à titre gratuit, à toute personne sur simple demande 

adressée par courrier uniquement, à l’adresse suivante : SEFA EVENT  - CONCOURS QUESTIONNAIRE 

« LA MAISON DU STYLE » - 40 boulevard de Nesles - 77 420 CHAMPS SUR MARNE. Timbre remboursé 

au tarif lent en vigueur. 

11.3 Il est également possible de consulter le règlement sur le site Internet accessible à 

l’adresse www.sefa-event.com/lamaisondustyle. 

11.4 Il ne sera répondu à aucune demande orale concernant le jeu. 

 

ARTICLE 12 : LITIGES 

Le présent règlement est soumis à la loi française. Toute difficulté pratique d’application ou 

d’interprétation du présent règlement sera tranchée souverainement par la société SEFA EVENT. 

Tout litige né à l’occasion du présent jeu sera soumis aux tribunaux compétents. 
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